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Projets de résolution avancés par les 
Organisations Membres 
Bureau Mondial du Scoutisme 

 

 
Le Bureau Mondial du Scoutisme a rassemblé 

tous les projets de résolution avancés 

par les Organisations Membres pour 

examen lors de la 42e Conférence Mondiale 
du Scoutisme (2021), tels que validés par 

le Comité des résolutions.  

 

Vous trouverez dans ce document de conférence une brève explication, le texte du projet de résolution 
tel qu'avancé par les Organisations Membres, ainsi que des informations de référence préparées par le 

Bureau Mondial du Scoutisme. Cela permettra aux Organisations Membres de disposer des informations 

nécessaires pour entamer des discussions avant la prise de décision par la Conférence lors de la séance 

de vote correspondante. Vous trouverez plus de détails sur les séances et discussions préliminaires ainsi 
que sur la marche à suivre pour proposer des amendements sur scoutconference.org/draft-resolutions.   
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Langues 

Les langues officielles de l'Organisation Mondiale sont l'anglais et le français. Le Bureau Mondial du 
Scoutisme fera en sorte que tous les documents de la conférence soient disponibles dans les deux 

langues. Dans la mesure du possible, le Bureau s'efforce de les rendre disponibles aussi en arabe, russe 

et espagnol – les trois langues de travail supplémentaires de l'OMMS. 

En cas de conflit découlant de l'interprétation de ce document de conférence ou de tout autre document 

officiel de l'Organisation Mondiale, le texte anglais prévaudra. 

Proposition de 

conférence : 

Projets de résolution 

Contact : Comité des résolutions 

resolutions@scout.org   

 

https://scoutconference.org/draft-resolutions/
mailto:resolutions@scout.org
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2021-I  Événements scouts dans le monde moderne 

Brève explication ou justification du projet de résolution : 

• Les Organisations Membres d'Égypte, de la République de Corée, du Paraguay, de la Pologne, du 

Portugal et des Pays-Bas s'inquiètent de la perspective d'accueillir des événements scouts de 

grande ampleur si le Mouvement Scout ne se penche pas sur les exigences que l'époque moderne 
engendre pour ce type d'événements. Nous estimons que le Comité Mondial du Scoutisme devrait 

entamer des recherches sur la question et trouver des moyens de faire en sorte qu'accueillir ces 

événements reste intéressant, afin que toutes les Organisations Membres puissent inviter en 

toute confiance le monde chez eux. 
• La source de nos inquiétudes réside à la fois dans l'augmentation de la complexité et des coûts 

associés pour l'organisation d'événements scouts en général, mais aussi dans les expériences 

particulières entraînées par la pandémie de COVID-19. 

 

La Conférence,  

 

- reconnaissante pour les efforts généreux des Organisations Membres qui ont accueilli, accueille 

ou accueilleront des événements scouts mondiaux ou régionaux, 

- consciente de la complexité de l'organisation d'un événement scout dans le monde moderne, 
- reconnaissant l'augmentation de la taille des événements scouts mondiaux et régionaux, 

- reconnaissant également l'augmentation des coûts de la participation aux événements scouts, 

- reconnaissant également les risques très variés auxquels font face à la fois les hôtes et les 

Organisations Membres participantes lorsqu'ils organisent ou lorsqu'elles participent à des 
événements scouts, 

- préoccupée par les restrictions persistantes sur les voyages internationaux provoquées par la 

pandémie de COVID-19, 

- notant également l'accroissement attendu en matière d'examen public que les hôtes 
d'événement subiront dans le monde post-COVID-19, 

- notant la nécessité d'être préparés pour des perturbations à échelle régionale ou mondiale, 

- soulignant le besoin de partager les risques liés à l'organisation d'événements scouts, 

inhérents aux perturbations mentionnées ci-dessus, 
 

• demande au Comité Mondial du Scoutisme de, 

o fournir des conseils aux hôtes d'événements scouts sur la façon de réagir à des perturbations 

importantes et inattendues lors des préparations d'un événement scout, telles que, mais sans 
s'y limiter, un report ou une annulation; 

o préparer une série d'outils (techniques, financiers, légaux, organisationnels, etc.) pouvant 

être utilisés pour gérer et atténuer les effets de telles perturbations, visant à garantir la 

stabilité financière à la fois des Organisations Membres d'accueil et participantes; 
o chercher à encore mieux préparer les événements scouts de la décénnie à venir en gardant 

constamment à l'esprit la nouvelle situation mondiale en matière de santé publique; 

o étudier des moyens de garantir que les risques, financiers ou autres, puissent être partagés 

de façon équitable entre les Organisations Membres d'accueil et participantes. 
 

 
Avancé par : Pays-Bas 

Soutenu par : Égypte, République de Corée, Paraguay, Pologne, Portugal 
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Document d'informations de référence 

Préparé par le Bureau Mondial du Scoutisme 

 

Titre du projet de résolution : Événements scouts dans le monde moderne 

Avancé par : Pays-Bas 

 

Implications en matière de politiques 

Ce projet de résolution affecte les politiques ou les questions de l'OMMS/des OM suivantes : 

1. Opérations, politiques et procédures du Bureau Mondial du Scoutisme  

2. Réunions, politiques et procédures du Comité Mondial du Scoutisme 

3. Politiques et lignes directrices des événements scouts mondiaux et régionaux  

4. Lignes directrices de l'OMMS pour l'accueil du Jamboree Scout Mondial (2016) 
5. Lignes directrices de l'OMMS pour l'accueil du Moot Scout Mondial (2017) 

6. Lignes directrices de l'OMMS pour des événements durables (2021) 

7. Politiques et procédures des Organisations Membres 

 

Contexte historique 

Les résolutions, décisions ou propositions historiques suivantes sont pertinentes par rapport à ce projet 

de résolution:  

1. Résolutions de Conférence: 2017-14 Code de Conduite pour les Candidats à l’Accueil des 

Évènements Scouts Mondiaux, 2014-17 Procédure de Visa et Évènements Scouts Mondiaux, 
2008-25 Candidature pour un Évènement Scout Mondial, 2005-17 Système de Frais 

d’Inscription aux Événements Mondiaux, 2005-16 Frais de Participation aux Evénements 

Mondiaux et Régionaux, 2005-15 Coût des Événements Mondiaux, 2005-14 Supervision des 

Événements Mondiaux, 1996-11 Coûts des Événements Mondiaux, 1993-20 Candidatures pour 
l'Accueil d'Événements Mondiaux, 1990-23 Participation aux Événements Mondiaux, 1990-08 

Participation aux Événements Mondiaux 

 

Ressources nécessaires 

Afin de mettre en œuvre correctement ce projet de résolution, les ressources suivantes sont jugées 

nécessaires: 

Ressources humaines Ressources financières 

Bénévoles : 

Équipe de projet de 3 à 5 bénévoles pour 
élaborer les propositions tout en consultant les 

hôtes des événements scout actuels et futurs 

 

2 réunions en personne de l'équipe de projet 

pendant cette période triennale (14 000 USD) 

 

Le reste du travail sera réalisé via des 

rencontres et interactions virtuelles. Il convient 

de noter que ces réunions seront probablement 

liées de façon opérationnelle avec les objectifs 

2.13 et 2.14 concernant les événements 

mondiaux, proposés pour le Plan triennal 

mondial 2021-2024.  

 

 

Personnel : 

Membre du personnel du Bureau Mondial du 
Scoutisme désigné pour soutenir les 

événements mondiaux  

Ressource externes (experts, formateurs, 

consultants, etc.) : 

N/A 

 

  

 

Projet de 
résolution  

Informations 

de référence 

2021-I 
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2021-J   Leadership pour la paix 

Brève explication ou justification du projet de résolution : 

• Le Mouvement Scout est dévoué à une promesse de paix. Il rassemble les gens pour encourager 
le dialogue entre les cultures, les religions et les générations. Grâce aux Méthodes éducatives, il 

permet aux jeunes de devenir des leaders pour la paix dans leurs communautés, d'avoir un 

impact positif et de créer un monde meilleur. 

• La paix est un processus continu, qui requiert une attention et des efforts constants. Afin 
d'améliorer continuellement la contribution du Scoutisme, il nous faut comprendre la paix dans 

son sens le plus large, et parfaire davantage le rôle du Scoutisme dans la création de sociétés 

pacifiques et inclusives. Le programme pour la jeunesse, la paix et la sécurité des Nations unies 

(ONU) est essentiel pour garantir que le Mouvement Scout continue à participer aux 

conversations sur la paix, mais aussi afin qu'il reste pertinent en la matière. 

 

La Conférence, 

- réaffirmant la promesse de paix du Mouvement Scout, partie intégrante de sa responsabilité 
en tant que principal mouvement éducatif de jeunes dans le monde,  

- rappelant les résolutions de Conférence 1988-08, 2005-23, 2008-28, 2011-16, 2014-12, 

2014-13 et 2017-08, et reconnaissant en particulier l'impact historique de la résolution de 

Conférence 2011-16 Jeunes, Paix et Sécurité Dans les Relations Extérieures comme base 
décisive pour l'élaboration de la résolution du Conseil de sécurité 2250 sur la jeunesse, la paix 

et la sécurité, 

- reconnaissant la résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies 1325 et les résolutions 

suivantes sur les femmes, la paix et la sécurité, ainsi que les résolutions 2250, 2419, 2535 sur 
la jeunesse, la paix et la sécurité, 

- reconnaissant les recommandations de l'étude de progrès « The Missing Peace » comme lignes 

directrices utiles pour la mise en œuvre du programme pour la jeunesse, la paix et la sécurité 

de l'ONU, 

- soulignant que la paix est un processus continu de construction de sociétés inclusives, qui 
nécessite une attention et des efforts constants, et que le Mouvement Scout joue un rôle 

important dans la formation des jeunes en tant qu'artisans de la paix dans leurs 

communautés, 

 

• exprime son soutien sans réserve aux objectifs fixés dans le programme pour la jeunesse, la paix 

et la sécurité de l'ONU; 

• demande au Comité Mondial du Scoutisme de faire avancer le rôle du Scoutisme vis-à-vis de la 

mise en œuvre du programme pour la jeunesse, la paix et la sécurité de l'ONU en: 

o offrant des conseils aux Organisations Membres pour identifier et augmenter leurs efforts en 
lien avec le programme pour la jeunesse, la paix et la sécurité de l'ONU; 

o évaluant les effets des programmes d'éducation à la paix du Scoutisme Mondial sur la 

capacité des jeunes à contribuer à la création de communautés inclusives et pacifiques; 

o en apprenant davantage sur la contribution et l'impact du Scoutisme Mondial sur la paix à 
travers la mise en place de partenariats avec le monde universitaire, des organisations non-

gouvernementales et des institutions intergouvernementales; 

o créant des outils, en collaboration avec des partenaires ou de façon autonome, pour mettre 

en œuvre les parties pertinentes du programme pour la jeunesse, la paix et la sécurité de 
l'ONU aux niveaux local et national afin de renforcer le rôle du Scoutisme comme moteur de 

paix et de la participations des jeunes dans la société; 

o envisageant d'organiser un événement scout mondial pour renforcer le rôle du Scoutisme 

dans la construction de la paix; 
o s'impliquant activement dans des processus de politiques centrées sur la jeunesse, la paix et 

la sécurité, à travers d'efforts en matière de relations extérieures; 

• exhorte les Organisations Membres à jouer un rôle actif dans le développement du programme 

pour la jeunesse, la paix et la sécurité de l'ONU à l'échelon national, et à faire la promotion des 

apports du Scoutisme pour des sociétés pacifiques et inclusives; 

• encourage les Organisations Membres à renforcer les aspects liés à la paix dans leurs programmes 
éducatifs et leurs activités en utilisant du matériel d'éducation à la paix (y compris le Dialogue 

pour la paix). 

 
Avancé par: Suède 

Soutenu par: Argentine, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Burundi, Cambodge, Canada, République démocratique du Congo, Danemark, 

Finlande, Gambie, Honduras, Israël, Liechtenstein, Myanmar, Nouvelle Zélande, Niger, Portugal, Rwanda, Tunisie, Ukraine, Uruguay 
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Projet de 

résolution  

Informations 
de référence 

2021-J 

Document d'informations de référence 

Préparé par le Bureau Mondial du Scoutisme 
 

 

 

 

Implications en matière de politiques 

Ce projet de résolution affecte les politiques ou les questions de l'OMMS/des OM suivantes : 

 

1. Opérations, politiques et procédures du Bureau Mondial du Scoutisme 

2. Réunions, politiques et procédures du Comité Mondial du Scoutisme 

3. Politiques et lignes directrices des événements scouts mondiaux et régionaux 

4. Cadre Monde Meilleur de l'OMMS 

5. Politiques et procédures des Organisations Membres   

 

Contexte historique 

Les résolutions, décisions ou propositions historiques suivantes sont pertinentes par rapport à ce projet 
de résolution:  

 

1. Résolutions de Conférence mentionnées dans le projet de résolution: 2017-08 Programme de 

Développement Durable à l’Horizon 2030, 2014-13 Éducation à la Paix dans le Scoutisme, 
2014-12 Scoutisme et Droits de L'Homme, 2011-16 Jeunes, Paix et Sécurité Dans les Relations 

Extérieures, 2008-28 Relations Extérieures au sein du Scoutisme, 2005-23 Partenariats avec 

les Nations Unies, 1988-08 Déclaration Universelle des Droits de l'Homme 

2. Autres résolutions de Conférence pertinentes dans le cadre de ce projet de résolution : 2008-
20 Éducation à la paix, 1999-18 Année Internationale de la Culture de la Paix, 1996-13 La Paix, 

1990-15 Journée Internationale de la Paix, 1988-07 Éducation à la Paix et à la Compréhension, 

1985-05 Paix et Compréhension entre les Hommes, 1983-04 Éducation à la paix, 1977-19 

Déclaration des Droits de l'Homme 

3. L'étude « The Missing Peace » publiée par les Nations Unies, comme mentionné dans le projet 

de résolution 

 

Ressources nécessaires 
Afin de mettre en œuvre correctement ce projet de résolution, les ressources suivantes sont jugées 

nécessaires: 

 

Ressources humaines Ressources financières  

Bénévoles : 

Bénévoles et consultants de l'OMMS travaillant 

sur le Cadre Monde Meilleur 

 
Jeunes représentants de l'OMMS  

 

 

Pas de coût estimé pour la prochaine période 

triennale 

Personnel : 

Membre du personnel du Bureau Mondial du 
Scoutisme chargé du Cadre Monde Meilleur 

 

Ressource externes (experts, formateurs, 

consultants, etc.) : 

Coopération avec des partenaires existants 

travaillant dans le domaine de la paix 

 

 

Titre du projet de résolution : Leadership pour la paix 

Avancé par : Suède 

https://www.scout.org/better-world-framework
https://digitallibrary.un.org/record/3846611?ln=en
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